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(54) Construction modulaire de facade de bien immobilier

(57) L’invention concerne une construction modulai-
re de façade de bien immobilier, ladite construction étant
formée principalement de cadres (2) généralement en
bois, de raidisseurs (3) se présentant sous forme de mon-
tants et/ou de traverses et d’organes (4) de liaison entre

cadre (2) et raidisseur (3).
Cette construction est caractérisée en ce que deux

cadres (2), à l’état juxtaposé, délimitent entre eux un es-
pace (5) de réception d’un raidisseur (3), cadres (2) et
raidisseur (3) étant réunis l’un à l’autre par un organe (4)
de liaison commun traversant.
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Description

[0001] La présente invention concerne une construc-
tion modulaire de façade de bien immobilier, ladite cons-
truction étant formée de cadres généralement en bois,
de raidisseurs se présentant sous forme de montants et
d’organes de liaison entre cadre et raidisseur.
[0002] La réalisation de façades de bien immobilier,
notamment celles en ossature bois, requiert actuelle-
ment un travail important sur le site même de la cons-
truction de ladite façade. En effet, suivant les dimensions
et formes de la structure à bâtir, l’opérateur doit, sur le
site de la construction, découper aux bonnes dimensions
des panneaux et des montants auxquels fixer lesdits pan-
neaux. Montants et panneaux sont ensuite assemblés
afin de former l’ossature du bâtiment de construction. La
mise aux dimensions des panneaux et leur assemblage,
généralement par boulonnage, requiert un temps de tra-
vail considérable ce qui accroît sensiblement le coût
d’une telle construction.
[0003] Un type de construction modulaire, notamment
à ossature bois, a été imaginé pour pallier ces défauts
et a été décrit dans le brevet FR 2 710 928. Ce document
décrit une construction modulaire à ossature bois com-
posée de panneaux reliés entre eux au moyen de raidis-
seurs. L’assemblage de ces éléments nécessite des
moyens de maintien d’un raidisseur sur chaque panneau.
Les moyens d’assemblage utilisés dans cette invention
sont constitués de profilés métalliques se présentant
avantageusement sous la forme de tubes ou de profilés
en U de section correspondant à la section creuse des
raidisseurs, lesdits tubes ou profilés en U formant les
dispositifs de maintien étant fixés dans les extrémités
des raidisseurs par l’intermédiaire de goujons, de vis ou
de boulons. La mise en place d’une telle construction
nécessite de nombreuses pièces d’assemblage entre
panneaux et raidisseurs ainsi que de nombreuses opé-
rations de fixation des panneaux et des raidisseurs sur
lesdits éléments d’assemblage, ce qui accroît considé-
rablement le coût d’une telle façade.
[0004] Une construction modulaire au montage com-
plexe est également décrite dans le brevet DE-
4.336.146. Des cadres pour construction sont quant à
eux décrits dans les brevets CH-309.851 et FR-
2.179.603.
[0005] Un but de l’invention est donc de proposer une
construction modulaire de façade de bien immobilier dont
la conception permet de réduire sensiblement le nombre
de pièces et d’opérations de montage à effectuer pour
la mettre en place.
[0006] Un autre but de l’invention est de proposer une
construction modulaire de façade de bien immobilier à
partir de cadres préfabriqués dont l’assemblage est réa-
lisable sur le site de construction en un temps court.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet une cons-
truction modulaire de façade de bien immobilier, ladite
construction étant formée principalement de cadres gé-
néralement en bois, de raidisseurs se présentant sous

forme de montants et/ou de traverses et d’organes de
liaison entre cadre et raidisseur, caractérisée en ce que
deux cadres, à l’état juxtaposé, délimitent entre eux un
espace de réception d’un raidisseur, cadres et raidisseur
étant réunis l’un à l’autre par un organe de liaison com-
mun traversant.
[0008] La conception des cadres et des raidisseurs
permet de disposer de moyens d’assemblage entre les-
dits cadres et lesdits raidisseurs sans avoir à rapporter
une pièce de liaison. Seul un moyen d’immobilisation de
l’assemblage est alors nécessaire.
[0009] Selon une forme de réalisation préférée de l’in-
vention, les raidisseurs se présentent sous forme de pro-
filés munis, sur l’une de leurs faces, d’au moins une lan-
guette pré-percée s’insérant dans un logement défini par
les épaulements en regard de deux cadres juxtaposés,
lesdits cadres et le raidisseur étant réunis l’un à l’autre
par un organe de liaison commun traversant. Il est prévu,
dans la zone épaulée des cadres, un perçage décalé
axialement par rapport au perçage de la ou des languet-
tes du raidisseur de manière à obtenir, lors de la mise
en place de l’organe de liaison, un serrage entre raidis-
seur et cadres. Chaque raidisseur, à l’exception des rai-
disseurs d’angle, est pourvu, sur l’une de ses faces, d’une
pluralité de languettes affectant la forme d’une crénelure
s’interpénétrant avec la crénelure de forme complémen-
taire ménagée par les épaulements épaulé desdits ca-
dres à l’état juxtaposé desdits cadres. Au moins certains
des cadres sont pourvus, sur au moins l’une de leurs
faces, au voisinage de deux de leurs côtés externes en
opposition, d’un épaulement. De préférence, l’épaule-
ment s’étend sur les quatre côtés du cadre et l’épaule-
ment est interrompu dans les angles du cadre. L’épau-
lement affecte la forme d’une languette périphérique
s’étendant depuis l’une des faces du cadre. L’épaule-
ment est pré-percé. Chaque cadre est fermé par au
moins un panneau de façade, transparent ou opaque.
[0010] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d’exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels:

La figure 1 représente une façade réalisée par l’as-
semblage de cadres conformes à l’invention,

La figure 2 représente une vue en perspective d’un
cadre,

La figure 3 représente une vue en perspective d’un
raidisseur,

La figure 4 représente une vue de face de cadres de
dimensions différentes assemblés entre eux.

La figure 5 représente une vue de dessus en coupe
de l’assemblage entre deux cadres juxtaposés et un
raidisseur.

La figure 6 représente le raccord d’angle de deux
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constructions modulaires conformes à l’invention.

[0011] La construction modulaire de façade 1, objet de
l’invention, permet un gain de temps considérable au re-
gard des constructions traditionnelles. Il doit être noté
que, dans ce qui précède comme dans ce qui suit, on
entend par façade une face quelconque d’une construc-
tion, telle qu’un pignon, une face avant, une face arrière...
Comme représenté à la figure 1, l’essentiel de la façade
1 à construire est réalisée à partir de cadres 2 et de pan-
neaux 10 de remplissage associés ne présentant que
deux tailles différentes, et de raidisseurs identiques.
L’opérateur réalise tout d’abord une ossature à partir des
cadres 2 de manière à former des espaces de réception
de panneaux 10 de remplissage, généralement en bois.
Lesdits panneaux 10 de remplissage sont ensuite fixés
sur les cadres 2, par vissage par exemple afin de former
une façade 1. Cet assemblage des panneaux 10 aux
cadres 2 peut s’effectuer en usine. De préférence, les
cadres 2 et les panneaux 10 utilisés présentent des di-
mensions de 60cm x 60 cm ou 60cm x 30 cm. La réali-
sation des rampants peut être effectuée par découpe sui-
vant la diagonale des panneaux 10 précédemment dé-
crits pour former des triangles rectangles. Ainsi, l’opéra-
teur n’a pas à découper de panneaux de dimensions va-
riées, ce qui occasionne un gain de temps important et
réduit nettement les pertes de matière dues aux chutes
et aux rebuts lors de la coupe. Il peut cependant être
avantageux de modifier légèrement la position des
ouvertures, telles que portes ou fenêtres, sur le plan de
la construction à réaliser afin de pouvoir utiliser des pan-
neaux 10 de dimensions fixées. Ces modifications sont
cependant minimes et occasionnent un réel gain de
temps et de coût lors de la mise en place d’une telle
façade 1. Les raidisseurs 3 sont ensuite solidarisés à la
structure formée par les cadres 2 et les panneaux 10
dans le but de la rigidifier. Ces raidisseurs 3 sont géné-
ralement placés verticalement pour soutenir la structure.
Cependant, certains raidisseurs sont placés horizonta-
lement, notamment à l’endroit du raccord entre deux éta-
ges, afin de réaliser un chaînage 11 et renforcer ledit
raccord.
[0012] La figure 4 représente une vue de face de ca-
dres 2 de dimensions différentes assemblés pour former
une partie d’une façade 1 conforme à l’invention. Chaque
cadre 2 est généralement formé de quatre montants
agencés et assemblés afin de former un cadre 2 de forme
rectangulaire. Ledit cadre 2 est pourvu, sur au moins
deux de ses faces externes en opposition, d’un épaule-
ment 7 ou encochage de manière à obtenir, à l’état jux-
taposé de deux cadres similaires, un espace 5 de récep-
tion d’un raidisseur 3. Ainsi, un même raidisseur 3 est
utilisé pour assembler les côtés de deux cadres 2 dis-
tincts. De préférence, les raidisseurs 3 se présentent
sous forme de profilés munis, sur l’une de leurs faces,
d’au moins une languette 6 pré-percée s’insérant dans
un logement 5 défini par les épaulements 7 prépercés
en regard de deux cadres 2 juxtaposés. Chaque raidis-

seur 3 présente des perçages réguliers positionnés à
intervalle, de préférence tous les 30 centimères. Ce pré-
perçage permet de positionner les raidisseurs horizon-
talement ou verticalement pour former un quadrillage en
fonction de la construction à réaliser. De manière simi-
laire, les épaulements sont munis de perçages 8 régu-
liers disposés à intervalle. Lesdits cadres 2 et le raidis-
seur 3 sont réunis l’un à l’autre par un organe 4 de liaison
commun traversant, par exemple une cheville.
[0013] Les raidisseurs 3 pouvant être utilisés comme
moyen de renforcement horizontal ou vertical, il est né-
cessaire de pouvoir placer un tel raidisseur 3 dans plu-
sieurs positions. Ainsi, l’épaulement 7, qui affecte la for-
me d’une languette périphérique s’étendant depuis l’une
des faces du cadre 2, s’étend sur les quatre côtés du
cadre 2. De cette façon, lorsque deux cadres 2 conformes
à l’invention sont juxtaposés suivant l’un de leurs côtés,
la zone délimitée par ladite juxtaposition présente, par
coopération des épaulements 7 épaulés de chaque ca-
dre 2, une gorge 5 dans laquelle peut venir s’insérer la
languette 6 disposée le long dudit raidisseur 3. Pour les
mêmes raisons d’orientation des raidisseurs, il est avan-
tageux que l’épaulement 7 soit interrompu dans les an-
gles du cadre 2. En effet, cette conception permet de
présenter, aux angles des cadres 2, des surfaces libres
ne gênant pas le positionnement des raidisseurs 3, qu’ils
soient placés verticalement ou horizontalement, ce qui
n’aurait pas été possible si les épaulements 7 avaient
été continus sur toute la longueur des montants des ca-
dres 2. De plus, il est avantageux que les profilés formant
les montants des cadres 2 présentent une coupe à 45°
à chacune de leurs extrémités de manière à réaliser fa-
cilement l’assemblage desdits montants 12 pour former
les angles d’un cadre 2. Cette conception autorise la fa-
brication de montants 12 aux extrémités toutes identi-
ques sans nuire à leur facilité de mise en oeuvre pour la
fabrication d’un cadre 2. Il en résulte une baisse des coûts
de fabrication desdits montants des cadres et une facilité
de pose accrue, les montants 12 des cadres ne possé-
dant pas de sens de montage.
[0014] L’assemblage d’un raidisseur 3 avec deux ca-
dres 2 juxtaposés est représenté à la figure 5 dans une
vue de dessus en coupe. L’assemblage entre deux ca-
dres 2 juxtaposés et le raidisseur 3 se fait par l’intermé-
diaire de la gorge 5 délimitée par les épaulements 7 des
deux cadres 2 juxtaposés. En effet, chaque cadre 2 pré-
sente sur sa périphérie, une languette placée sensible-
ment le long de l’axe médian du montant 12 dudit cadre
2 la supportant afin, lorsque deux cadres identiques sont
juxtaposés, de délimiter un espace 5 avec lequel pourra
coopérer le raidisseur 3. Ainsi, en position montée du
raidisseur 3 avec des cadres 2, la languette 6, équipant
le raidisseur sur l’ensemble de sa longueur, est insérée
dans l’espace délimité par deux épaulements 7 équipant
chacun le montant d’un cadre 2. Une fois le raidisseur 3
positionné de manière à coopérer avec ledit espace 5,
l’assemblage est immobilisé au moyen d’un organe 4 de
liaison traversant, de préférence une cheville. Ledit or-
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gane 4 de liaison est inséré à travers un perçage 8, 9
ménagé à la fois dans les épaulements 7 des montants
des cadres 2 et dans la languette 6 du raidisseur 3 des-
tinée à s’insérer dans l’espace 5 délimité par lesdits épau-
lements 7. De plus, il est prévu, dans la zone de l’épau-
lement des cadres 2, un perçage 8 décalé axialement
par rapport au perçage 9 de la ou des languettes 6 du
raidisseur 3 de manière à obtenir, lors de la mise en place
de l’organe 4 de liaison, un serrage entre raidisseur 3 et
cadres 2. En effet, pour assurer une meilleure immobili-
sation de l’assemblage et maintenir l’organe 4 de liaison
traversant dans son logement sans recourir à une pièce
supplémentaire, il est avantageux de décaler légèrement
les axes des perçages 8 ménagés dans les épaulements
7 des cadres 2 de l’axe du perçage 9 de la languette 6
du raidisseur 3 puis d’y introduire ledit organe 4 de liaison
en force. Les flèches de la figure 5 illustrent ce serrage.
Ce procédé permet alors une meilleure immobilisation
de l’organe de liaison à l’intérieur de son logement en
obtenant si nécessaire, en supplément, un serrage par
effet de coin. Pour assurer un montage facilité de la fa-
çade 1, l’épaulement 7 de chaque cadre 2 et les languet-
tes 6 des raidisseurs sont pré-percés. Ainsi, l’opérateur
n’a aucun perçage à effectuer lors du montage d’une
telle façade 1, ce qui réduit considérablement le temps
de montage et les risques d’erreurs liées au perçage de
trous axialement décalés.
[0015] La figure 5 représente un mode de réalisation
préféré de la zone du raidisseur 3 apte à coopérer avec
l’espace délimité par les encochages 7 épaulés des ca-
dres 2. Le raidisseur, représenté à la figure 3, présente
en effet trois languettes 6, 6’, l’une 6 centrale étant des-
tinée à s’insérer dans l’espace 5 délimité par les épau-
lements 7 ou encochages épaulés, les deux autres 6’
situées de part et d’autre de la première 6 délimitant deux
espaces dans lesquels viennent s’insérer les deux épau-
lements 7 de manière à disposer d’un serrage plus im-
portant. L’organe 4 traversant, tel qu’une cheville, traver-
se dans ce cas les trois languettes 6, 6’ du raidisseur 3
ainsi que les deux épaulements 7 de deux cadres juxta-
posés. Ainsi, chaque raidisseur 3, à l’exception des rai-
disseurs d’angle, est pourvu, sur l’une de ses faces, d’une
pluralité de languettes 6, 6’ affectant la forme d’une cré-
nelure s’interpénétrant avec la crénelure de forme com-
plémentaire ménagée par les zones 7 épaulées desdits
cadres 2 à l’état juxtaposé desdits cadres.
[0016] Le raccord de deux façades 1, conformes à l’in-
vention, pour former un angle peut être réalisé de diffé-
rentes manières. On peut par exemple disposer un po-
teau à base rectangulaire dans l’angle sur lequel on vient
solidariser les cadres situés aux extrémités proche de
l’angle des deux façades. On peut également disposer
un raidisseur de conception particulière, muni de deux
gorges, placées sur les deux faces situées vers l’exté-
rieur de l’angle et destinées à recevoir les encochages
épaulés des cadres formant l’angle des deux façades.
Un mode de réalisation avantageux d’un raccord entre
deux façades pour former un angle est représenté à la

figure 6. Dans ce mode de réalisation, on place la façade
1’, destinée à former le « côté pignon » du bâtiment, à
recouvrement de la façade 1" « côté façade » au niveau
de l’angle. L’extrémité du côté façade du bâtiment est
donc formée par le raidisseur 3’ de la façade 1’ placée
côté pignon. Une pièce 13 de raccord, telle qu’une fer-
rure, est utilisée pour solidariser les deux façades 1’, 1"
ensemble. Cette pièce se présente sous la forme d’un U
dans la cavité duquel un raidisseur 3" vient se loger. Une
branche 14 s’étend perpendiculaire aux branches du U
de manière à venir en appui sur le raidisseur 3’. La pièce
13 est pré-percée de manière à recevoir également l’or-
gane 4 de liaison traversant chaque raidisseur 3’, 3". Pour
ajouter à la solidité du raccord, on peut également inclure
un autre organe d’immobilisation, tel qu’un boulon, entre
la branche 14 de la pièce 13 et le raidisseur 3’. Ce mode
de réalisation permet de s’affranchir d’un raidisseur spé-
cialement conçu pour les angles. Il est avantageux de
placer trois pièces 13 sur la hauteur de chaque raidisseur
d’angle de manière à assurer une liaison résistante mé-
caniquement.
[0017] Dans un mode de réalisation préféré, l’assem-
blage des cadres 2 avec les raidisseurs 3 appropriés
s’effectue comme suit. Les cadres 2 pré percés sont tout
d’abord assemblés. Des panneaux 10 de remplissage
sont ensuite fixés, par vissage par exemple, sur les mon-
tants des cadres 2. Ces opérations s’effectuent en atelier.
On fixe ensuite les raidisseurs 3 sur l’assemblage des
cadres 2 et des panneaux 10 de remplissage et on main-
tient l’assemblage en position par l’introduction d’orga-
nes 4 de serrage, tels que des chevilles, dans les perça-
ges 8, 9. Lesdits panneaux 10 de remplissage peuvent
être positionnés uniquement à l’extérieur desdits cadres
2 de manière à réaliser une façade 1 simple. Cependant,
il est possible de positionner deux panneaux 10 de rem-
plissage par cadre 2 de manière à délimiter une cavité
entre deux panneaux 10 en regard l’un de l’autre. Cette
cavité peut notamment être utilisée pour réaliser l’isola-
tion d’une construction modulaire conforme à l’invention.
Pour cela, un matériau isolant, tel que de la laine de verre
ou une mousse, peut être ajouté pour combler l’espace
délimité par les deux panneaux 10 afin d’améliorer l’iso-
lation phonique et thermique du bâtiment. Dans ce mode
de réalisation, chaque cadre 2 est fermé par deux pan-
neaux 10 de façade, transparents ou opaques, coopérant
avec le cadre 2 pour délimiter un volume de réception
d’un matériau de remplissage. L’opérateur sur le chantier
n’a plus qu’à mettre en place les éléments formés par
les cadres 2, les raidisseurs 3 et les panneaux 10 de
remplissage pour procéder au montage de la façade 1.
La façade est ainsi formée par les cadres disposés à la
manière d’un quadrillage et les raidisseurs qui coopèrent
à la tenue de plusieurs lignes ou rangées du cadre.
[0018] Généralement, un film plastique protecteur ou
pare-vapeur est placé sur le panneau 10 de remplissage
extérieur de la façade puis un bardage est positionné
par-dessus ledit film plastique. Avantageusement, un
tasseau est disposé entre le film plastique et le bardage
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afin d’inclure dans le mur une lame d’air servant à ventiler
la façade. Les tasseaux peuvent être solidarisés aux pan-
neaux et aux cadres au moyen des organes de fixation,
tels que des vis, utilisés pour fixer les panneaux de rem-
plissage aux cadres. On réalise ainsi une économie d’or-
ganes de fixation et de temps de montage d’une telle
façade.

Revendications

1. Construction modulaire de façade (1) de bien immo-
bilier, ladite construction étant formée principale-
ment de cadres (2) généralement en bois, de raidis-
seurs (3) se présentant sous forme de montants
et/ou de traverses et d’organes (4) de liaison entre
cadre (2) et raidisseur (3),
caractérisée en ce que deux cadres (2), à l’état
juxtaposé, délimitent entre eux un espace (5) de ré-
ception d’un raidisseur (3), cadres (2) et raidisseur
(3) étant réunis l’un à l’autre par un organe (4) de
liaison commun traversant.

2. Construction modulaire selon la revendication 1,
caractérisée en ce que les raidisseurs (3) se pré-
sentent sous forme de profilés munis, sur l’une de
leurs faces, d’au moins une languette (6) pré-percée
s’insérant dans un logement (5) défini par les épau-
lements (7) en regard de deux cadres (2) juxtaposés,
lesdits cadres (2) et le raidisseur (3) étant réunis l’un
à l’autre par un organe (4) de liaison commun tra-
versant.

3. Construction modulaire selon la revendication 2,
caractérisée en ce qu’il est prévu, dans la zone (7)
épaulée des cadres (2), un perçage (8) décalé axia-
lement par rapport au perçage (9) de la ou des lan-
guettes (6) du raidisseur (3) de manière à obtenir,
lors de la mise en place de l’organe (4) de liaison,
un serrage entre raidisseur (3) et cadres (2).

4. Construction modulaire selon la revendication 2,
caractérisée en ce que chaque raidisseur (3), à
l’exception des raidisseurs d’angle, est pourvu, sur
l’une de ses faces, d’une pluralité de languettes (6,
6’) affectant la forme d’une crénelure s’interpéné-
trant avec la crénelure de forme complémentaire mé-
nagée par les épaulements (7) épaulé desdits ca-
dres (2) à l’état juxtaposé desdits cadres (2).

5. Construction modulaire selon la revendication 2,
caractérisée en ce que au moins certains des ca-
dres (2) sont pourvus, sur au moins l’une de leurs
faces, au voisinage de deux de leurs côtés externes
en opposition, d’un épaulement (7).

6. Construction selon la revendication 5,
caractérisée en ce que l’épaulement (7) s’étend

sur les quatre côtés du cadre (2).

7. Construction selon la revendication 6,
caractérisée en ce que l’épaulement (7) est inter-
rompu dans les angles du cadre (2).

8. Construction selon l’une des revendications 5 à 7,
caractérisée en ce que l’épaulement (7) affecte la
forme d’une languette périphérique s’étendant de-
puis l’une des faces du cadre (2).

9. Construction selon l’une des revendications 5 à 8,
caractérisé en ce que l’épaulement (7) est pré-per-
cé.

10. Construction selon l’une des revendications 5 à 9,
caractérisé en ce que chaque cadre (2) est fermé
par au moins un panneau (10) de façade, transpa-
rent ou opaque.
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